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Vie scolaire

 Le bureau vie scolaire est ouvert tous les jours de 8h00 à 16h45.

 Pour les absences :
 -
 Nous appeler pour prévenir de l'absence en précisant le motif et la
 durée au 02.38.28.38.48(- Justifier et régulariser l'absence dès le
 retour de l'élève à l'erea par l'intermédiaire du carnet de
 correspondance

 Pour les retards :
 - Passage à l'accueil avant
 l'entrée en classe pour signaler le retard et pré-remplir le billet si
 le retard n'était pas prévu.(- Dès le lendemain, le billet de retard,
 signé par les parents est remis au bureau de la Vie Scolaire.
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